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Le Bulletin du Collectif 44 du Pacte Civique 

 

  

EDITORIAL 

 

Le Collectif 44 du Pacte Civique édite tous 

les six mois un bulletin d’information afin de 

faire connaître au bureau national, aux 

adhérents 44 et aux associations 

partenaires l’état d’avancement de ses 

travaux. Le Comité de Pilotage est 

constitué de 6 membres représentant les 

citoyens nantais ainsi que le monde 

associatif (Solidarité Nouvelle face au 

Chômage, La Vie Nouvelle, Poursuivre, 

Chrétiens du Monde Rural). Ce numéro 5 

va continuer de se référer à deux chantiers 

importants au niveau national : 

l’Observatoire Citoyen de la Qualité 

Démocratique (OCQD) et la ‘Fraternité’. 

Nous souhaitons que ce trait d’union entre 

le Collectif 44, les adhérents Pacte Civique 

du département et le bureau national 

puisse se développer et satisfaire le plus 

grand nombre. 

 

Pour le  comité de pilotage du Collectif 44, 

Yolande Brossard et Patrick Lassus 

 

AGENDA 

- 9 Juin 2017 : prise de contact par 

courrier avec les candidats aux 

législatives. Réponse de la 

directrice de campagne de François 

de Rugy 

- 10 et 11 juin 2017 : Fleurs de pavés, 

un petit jardin en ville. 

- 24 Juin 2017 : Réunion des 

collectifs locaux à Paris 

- 29 Juin 2017 : Prise de contact (par 

mail) avec Basem Asseh pour la 

Démocratie Numérique. 

-  12 Juillet 2017 : prise de contact 

avec le collectif local de Vannes 

pour envisager une rencontre des 

trois CL bretons. 

- 13 Septembre 2017 : Prise de 

contact avec le collectif local ‘Côtes 

d’Armor’ (Christian Canel) 

- 21 Septembre : Assemblée plénière 

du Conseil de Développement : ‘la 

métropole transformée par ses 

projets et ses habitants’ 

- 20 Octobre 2017: Rencontre de 

quartier ‘Hauts-Pavés Saint-Félix’. 

- 26 Octobre 2017 : journée ‘Grève 

du chômage’ initiée par TZCLD  et 
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localement  co-organisée par  SNC 

et le Collectif 44.    . 

- 9 Novembre 2017 : Réunion 

d’information sur l’état 

d’avancement du PLUm (phase 

réglementaire) 

- 17 Novembre 2017 : réunion à mi-

mandat des élus écologistes de 

Nantes et de sa métropole 

- 30 novembre 2017: Prise de 

contact (téléphonique) avec Eric 

Thuillez 

 

 

 

EVENEMENTS 

 
 
Participation à la réunion des collectifs 
locaux du Pacte Civique (24 juin 2017) : 
 

 
 
C’est Paulette Foucher qui nous a 
représenté à la réunion des collectifs 
régionaux au siège du Pacte Civique, à 
Paris, le 24 juin. Nous l’en remercions. Il y 
avait environ une vingtaine de personnes 
présentes à cette réunion (dont quatre 
femmes) représentant 9 collectifs sur 14 
ainsi que 5 membres de l’équipe nationale. 
Christian Canel était secrétaire de séance. 
La journée s’est déroulée en plusieurs 
temps : 
-1. Actions des collectifs locaux :  
-Grande diversité des actions entreprises. 
Le collectif de Lyon a travaillé sur les « 
Idées reçues » (consulter leur 
documentaire sur le site du Pc) ainsi que 
sur les élections. Le collectif de Toulon a 
entrepris une réflexion sur le « Front 
National » et projette un certain nombre de 
rencontres avec des élus LREM. Le 
collectif de Paris travaille sur la « Fraternité 
», celui de Metz sur « l’Europe ». A Vannes 
le collectif a eu des retours très positifs de 

leurs rencontres avec des candidats aux 
législatives. Le collectif de Grenoble 
travaille sur le thème « Exclusion et Europe 
». Il a mis en place des rencontres i) avec 
le ‘parlement des étudiants’ et ii) avec 
Sylvie Goulard sur le thème des ‘gens de la 
rue’. En ce qui concerne le collectif 44 nous 
avons  présenté un poster afin de détailler 
nos différentes activités dans le cadre de 
l’OCQD et de la Fraternité. Les 
témoignages de chaque représentant de 
collectif ont fait apparaitre des 
convergences sur : Europe / Exclusion / 
Rencontres avec les élus.  
2. Les groupes ‘Projets’ : 
Pour ses activités 2017-2018 le projet 
OCQD cible 6 sous-projets : le premier 
semestre du quinquennat / la démocratie 
numérique / le droit du travail et les 
nouvelles formes d’emploi / les opérations 
« zéro chômeurs de longue durée » / le 
fonctionnement et le devenir des services 
publics / la défiance démocratique. L’avis 
sur le premier semestre du quinquennat va 
dépendre du discours de politique générale 
prévu prochainement à l’Assemblée. 
- Projet ‘Europe’ : des voyages sont 
prévus. 
- Projet ‘Emploi’ : Pascal Bony 
propose des rencontres entre ‘citoyens du 
ministère du travail’ et ‘citoyens engagés’. 
- Projet ‘Fraternité’ : une rencontre 
est prévue le 28 juin AM au siège du Pc.  
-3. Les thèmes d’actualité : 
-Plusieurs thèmes ‘forts’ ressortent des 
discussions : désir de rencontres avec les 
nouveaux élus / donner davantage de 
possibilité d’expression à ceux qui n’ont 
pas la parole / davantage d’Europe / 
transformations institutionnelles / 
Questions sur le Pc et son avenir. 
- Concernant l’avenir du Pc plusieurs 
questions ont été posées et nécessiteront 
des réponses rapides : Qui adhère ? 
(refonte du fichier des adhérents), 
Comment faire vivre le Pc ? (problème de 
‘moyens’ car il n’y a pas de salariés 
présents ‘en continu’) / Que représentons-
nous ? / Quelle est notre singularité ? 
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Journée ‘grève du chômage’ du 26 
octobre 2017 : 
 

 
 
Le Collectif 44 du Pacte Civique a interpellé 
des représentants de SNC Nantes au sujet 
de cette manifestation initiée par TZCLD 
(Territoires Zéro Chômeurs Longue Durée) 
à partir des documents reçus du National 
courant septembre. Yolande Brossard a eu 
plusieurs échanges avec SNC pour 
préparer l’intervention et Paulette Foucher 
et Raymond Girou ont pu participer à la 
journée du 26 octobre. 
 

TZCLD : une association créée à l’intérieur de 
l’association ATD Quart Monde sur cette 
question du chômage de longue durée, qui a fait 
aboutir une loi, proposant une dizaine de 
territoires qui ont accepté de mener cette 
expérience, au cours de laquelle les 
collectivités territoriales s’engagent à recruter 
des chômeurs de longue durée avec pour 
contrepartie financière de recevoir de l’Etat le 
montant des aides qui ne seront pas du coup 
versées aux chômeurs.  Fondateur : Patrick 
Valentin.  

 
La décision de mener une action sur la Ville 
de Nantes est prise conjointement par SNC 
et le Collectif 44-Pacte Civique, dans le 
cadre d’une activité collective qui est 
proposée aux personnes en recherche 
d’emploi et accompagnées par SNC. 
D’emblée il est clairement défini que les 
modalités de cette action seront décidées 
par les personnes en recherche d’emploi, 
avec le soutien des  accompagnateurs.  
L’objectif étant de FAIRE AVEC ET non pas 
POUR.   
 
Le consensus s’est porté sur  l’interpellation 
des passants, sur la place publique (place 
du Commerce)  avec distribution d’un tract 
où sont mises en évidence les 
compétences des personnes ; chacun a   
des  compétences, les entreprises en ont 
besoin, les recherchent : faisons en sorte 
qu’elles se rencontrent …  
  

C’est aussi l’occasion d’échanger avec les 
passants sur la réalité de vivre le chômage 
au quotidien ; certains  ont accepté d’écrire 
quelques mots. A présent  l’objectif du 
groupe est de réunir ces  témoignages  
(affiche), de s’en servir comme outil de 
communication  et aussi de les transmettre 
au président de l’Assemblée Nationale 
(projet à l’étude). 
 

Indignez-vous, ne vous résignez jamais. 
Ces situations peuvent atteindre jeunes et 
moins jeunes. Vous êtes dans notre 
société, Vous êtes la société ! Courage ! 

(un anonyme  sur le stand …. )  
 
 
Notons le passage sur le stand de Pascal 
Bolo, Maire adjoint de Nantes en charge 
des Finances, du Développement et de 
l’emploi : « notre territoire est mobilisé et 
dynamique contre le chômage ! Votre 
mobilisation en est une illustration. C’est 
ensemble que nous vaincrons ce fléau. 
Avec tous nos encouragements». Un 
journaliste de TéléNantes, a fait un rapide  
communiqué dans le journal de la soirée.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 PROJETS EN COURS 

Dans le cadre de l’OCQD participation 

des membres du Collectif à différentes 

instances de consultation: quelle place 

donnée/laissée aux citoyens dans la vie 

de la Cité ? 

 

 

Demandez les Bulletins N°1, 2, 3 et 4 pour plus 

d’explications sur ces différents projets !! 
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CDMCA : 

Conseil  Départemental-Métropolitain de la 

Citoyenneté et de l’Autonomie 

 

En février 2017 le CODERPA (Comité 
départemental des retraités et personnes 
âgées) a fusionné avec le pôle ‘Handicap’. 
Il en a résulté le « Conseil  Départemental-
Métropolitain de la Citoyenneté et de 
l’Autonomie » (CDMCA) qui est en place 
depuis le 1er mars 2017.   
Maggie Chauvet représente  le mouvement 
‘Poursuivre’ au C.D.M.C.A  
Le département a pris des Engagements 
en direction des personnes âgées pour la 
période 2017/2022. Le CDMCA a 
largement contribué à leur élaboration. 
La Formation ‘Personnes Agées’ du 
CDMCA travaille actuellement à la 
concrétisation de ces axes sous forme de 
trois Commissions dont les thèmes sont les 
suivants: 
- Comment lutter contre l'isolement : vers 
un dispositif structuré et efficace? Nicole 
(de ‘Poursuivre’) fait partie de cette 
commission. 
- Comment structurer sur un territoire la 
coordination de l'ensemble des acteurs par 
rapport à la perte d'autonomie ? Maggie est 
animatrice de cette commission. 
- Organiser l'inclusion des personnes 
âgées et des personnes en situation de 
handicap par le logement: pourquoi, 
comment ? 
Ces commissions font un travail approfondi 
en concertation avec les acteurs de terrain 
; partir de l'existant, évaluer les besoins, 
pointer les carences dans tout le 
département, les villes et les campagnes. 
L’objectif est d'en présenter les évaluations 
et les préconisations au Département, 
lequel s'en inspire largement. 
Il faut noter la prise en considération de la 
participation citoyenne au travers de 75 
représentants d'associations, de 
professionnels, de syndicats de retraités, 

de mutuelles, de services à la personne qui 
travaillent dans ces commissions.  
 
 

 

Participation aux comités de 

quartier, ateliers-citoyens et grands 

débats organisés par la Ville de 

Nantes et par Nantes Métropole : 

 

Demande d’information sur la 

‘Démocratie numérique’ à Nantes et 

Nantes-Métropole 

 

Un mail envoyé le 29 juin 2017 à Bassem 

Asseh, responsable du dialogue citoyen et 

de la co-construction, faisait part de nos 

interrogations en ce qui concerne l’exercice 

de la démocratie numérique à Nantes et à 

Nantes Métropole, via les plateformes 

numériques, les sites dédiés, les réseaux 

sociaux, etc… « . Ce qui nous intéresse, en 

tant que citoyen, habitant de la ville de 

Nantes et membre du Pacte Civique,  c'est 

de savoir si les services de la mairie et de 

Nantes-Métropole ont un recul suffisant 

pour mesurer l'impact de l'outil numérique 

sur le dialogue citoyen. Est-ce que cela a 

été évalué, comment, et que faire pour aller 

vers les 'exclus du numérique' (y-compris 

au niveau des quartiers) » 

Yolande a à nouveau questionné Bassem 

Asseh sur cette question lors de la 

rencontre de quartier HPSF du 20 octobre 

2017, mais les réponses fournies n’étaient 

pas toujours claires. Pourtant, la ville de 

Nantes utilise différentes plateformes : 
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- www.nantes.fr = actualités de la Ville de 

Nantes, possibilité d'intervenir sur la 

rubrique ' jouons collectif' (appels à projets, 

dialogue avec les élus, ouverture des 

données publiques, forums) 

- www.nantesco.fr = dialogue citoyen, 

ateliers citoyens, grands débats, évaluation 

participative des politiques publiques, 

conseils et réseaux de quartier, forums de 

quartier... 

Les équipes de quartier informent 

régulièrement par mail les citoyens qui se 

sont inscrits sur les listes de participants à 

tel ou tel atelier ou conseil de quartier. 

Néanmoins, en ce qui concerne les 

rencontres de quartier, les animateurs 

reconnaissent que le système mis en place 

ne permet pas d'atteindre les exclus du 

numérique et que d'autres supports 

d'information sont à trouver. 

Récemment, des ateliers ‘élus / citoyens’ 

se sont mis en place entre juin et 

septembre 2017 et ont travaillé à la refonte 

des sites nantes.fr et nantesmetropole.fr 

pour que le ‘dispositif numérique réponde 

aux nouveaux usages des internautes’. Pas 

moins de 13 rapports de réunion et 

synthèses sont disponibles sur : 

https://reinventonsnantesetmetropole.fr 

Quatre orientations attendues des citoyens 

devront guider la refonte de ces sites : 

- Le futur site est un « portail du 

territoire 

- Le futur site facilite l’interaction avec 

l’institution 

- Le futur site propose de 

l’information personnalisée 

-   Le  futur  site  simplifie  la  

remontée  d’idées  citoyennes. 

 

 

 

 

 

Rencontre de quartier Hauts-Pavés / Saint-

Félix du 20 octobre 2017 : 

 

Yolande Brossard a pu assister à cette 

rencontre qui était réalisée en présence et 

avec le concours de Mme Johanna 

Rolland, maire de Nantes : « [les habitants 

du quartier Hauts-Pavés Saint Félix] ont 

imaginé le parcours de l'après-midi dans 

différents secteurs du quartier et m'ont fait 

part de leurs questions, de leurs attentes, 

de leurs idées et de leurs regards. Nous 

avons beaucoup échangé sur leur 

attachement à ce quartier animé, à sa 

vitalité associative et solidaire, à son "esprit 

village" autour de la place Saint Felix, à son 

patrimoine historique, à l'Erdre qui coule à 

quelques encablures d'ici…Il y a eu de 

nombreux échanges sur le besoin d'aller 

encore plus loin sur la végétalisation du 

quartier, sur son accessibilité à tous les 

modes de déplacements (en bus, en 

voiture, à pied comme en vélo), sur la 

création d'espaces de convivialité et de 

"respiration". Un grand merci à Laetitia, 

Moncef, Anne, Noelle, Michel, Marylène, 

Joelle, Ronan, Hélène, Anne-Marie et 

Christel, avec qui j'ai partagé un bout de 

chemin, très sympa, sous le soleil » 

Ce fut l’occasion pour Mme le Maire de 

rappeler l’ensemble des réalisations 

effectuées depuis son arrivée aux affaires. 

Elle a rappelé les nombreuses 

constructions dans ce quartier comme dans 

la ville et la Métropole et celles à venir 

(déplacement de la clinique st Augustin, 

entre autres, qui va libérer de l’espace vert 

et apporter de nouvelles populations).  Puis 

concrètement dans le quartier elle a insisté 

sur un certain nombre de réalisations, 

souvent à l’initiative des citoyens : l’éco-

https://reinventonsnantesetmetropole.fr/
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point, les espaces-jardins …  un échange  

avec la salle a montré, une nouvelle fois, 

l’intérêt de nombreuses personnes pour les 

16 sites actuellement en cours de 

réaménagement. Sur ce point Mme le 

Maire insiste sur le fait qu’il est important de 

valoriser le patrimoine urbain et conserver 

le « petit patrimoine » tout en renforçant la 

présence de la nature en invitant chacunE 

à participer largement à cette concertation.   

Puis un débat s’est instauré sur  les 

difficultés liées au maintien de la propreté 

dans la ville malgré les efforts réalisés par 

la municipalité (réorganisation des services 

de la voierie en cours …). A titre d’exemple, 

la place Viarme, un des sites à 

réaménager,  devra prendre en compte la 

récupération des déchets après les 

différentes manifestations qui hélas 

souvent ternissent l’image de cet endroit ; 

là encore malgré les nouveaux 

aménagements des bacs de récupération 

des verres installés et customisés. 

Egalement aux abords des lycées et 

Collèges, des poubelles plus grandes 

pourraient être une réponse, à moindre 

frais, pour éviter les ordures sur la voierie. 

 

Rencontre avec le collectif ‘Fleurs de 
pavés’ dans le cadre de la manifestation 

‘Bienvenue dans mon jardin au 
naturel’, les 10 et 11 juin 2017. 

 

Accueil de 65 personnes environ, habitants 
du quartier Hauts Pavés Saint Félix, au 42 
rue des Hauts Pavés, entre 10h et 12h30. 
Animation autour d’un troc de plantes entre 
et par les habitants. Différentes 

démonstrations par le collectif Fleurs de 
Pavés : les membres du collectif donnent 
des conseils sur les activités de jardinage, 
les techniques de construction des bacs et 
de culture dans ces bacs. Le collectif fournit 
également des informations sur le montage 
du projet et sa présentation au ‘Bureau des 
Projets’. Des échanges riches ont lieu avec 
un éducateur spécialisé sur une activité 
jardinage à destination d’un public 
polyhandicapé. Plusieurs personnes 
cherchent des solutions au manque de 
place chez eux (petite terrasse / jardinet / 
ou pas d’extérieur) et au manque 
d’exposition. Des explications sont 
données au public sur les techniques de 
paillage des carrés potagers, les 
techniques d’arrosage, avec un système de 
goutte à goutte, ainsi que les techniques de 
semis, avec la réalisation de bombe à 
graines (avec des enfants du quartier).  

Le positionnement de Fleurs de Pavés se 
précise :  

 

Projet de poulailler solidaire à Malakoff 

 

Paulette Foucher s’est investie dans ce 

projet avec l’association ‘Peuple et Culture’. 

Ça se passe à Malakoff : " C'est dommage, 

me dit la maman de Malik, les enfants du 

quartier ne connaissent pas les animaux de 

la Ferme ! " 

 Militante d'une Association d'Education 

Populaire, j'entends cette remarque. En 

lien avec le réseau " Accueil Paysan, nous 

sollicitons leur contribution et, par un bel 

après-midi de Novembre, deux paysans 

arrivent avec 2 chèvres et 3 poules qu'ils 

installent dans une clôture de fortune. Très 

vite, une nuée d'enfants les entourent. On 

s'observe, on se parle, on se touche, on se 

caresse; les plus hardis prennent une poule 

dans les bras, d'autres vont faire une petite 

balade avec une biquette, 
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         En fin d'après-midi, les animaux sont 

épuisés mais les enfants, ravis, en 

redemandent. Dans la suite de cette belle 

rencontre, des " voyages à la Ferme " sont 

organisés. Les enfants, parents, 

accompagnateurs découvrent une ferme 

grandeur nature, son contexte, ses 

productions, ses bâtiments, les animaux en 

liberté, ceux qui occupent les étables... 

         Un accueil sympathique et  des 

journées inoubliables. Nos amis 

participeront aussi à une fête de quartier au 

Parc de la Roche. Les enfants y 

retrouveront leurs animaux préférés avec 

plaisir. 

        Pas surprenant, donc que l'idée d'une 

concrétisation sur le quartier traverse les 

esprits : une ferme? Trop ambitieux. Mais 

pourquoi pas un poulailler !  Avec des 

habitantes du quartier, nous prospectons: 

l'implanter au milieu de nulle part, trop 

risqué ! Dans une École de Malakoff? La 

ville qui subventionne notre projet, n'y est 

pas favorable. Une concertation est 

organisée avec les habitants concernés, 

notre Référente d'Accueil Paysan, des 

salariés de l'Equipe de Quartier et de la 

Maison des Haubans. Finalement, nous 

optons pour une implantation sur la 

terrasse-Ouest de la Maison de Quartier, 

face à l'Ecole Bergson. Des bénévoles se 

mettent à l'œuvre.  Et, le 8 Août, un superbe 

poulailler est prêt à accueillir ses 

pensionnaires. C'est Bernard qui vient y 

déposer 3 sympathiques poules: une noire, 

une grise, une rousse. 

       Des volontaires prennent en charge les 

soins aux poules et l'entretien de leur 

habitat. Des enfants apportent leur 

contribution, le mercredi après-midi et le 

samedi matin. A l'occasion des congés de 

Toussaint, des volontaires, sous l'égide 

d'un artiste Graffeur, sont venus décorer  " 

La Maison des Poules". 

       En retour de nos bons soins, elles 

pondent des œufs tous les jours !! Nous 

accompagnons cette action le temps 

nécessaire; mais le projet est, que le 

moment venu, les habitants du quartier 

assument eux-mêmes la gestion de 

l'Equipement. 

 

Point d’étape à mi-mandat des élus 

écologistes de la municipalité et de la 

métropole nantaise (17 novembre 

2017)  où le Collectif 44 était représenté par 

Yolande Brossard : 

 

C'était davantage une réunion 
"politique" dans le sens où les auditeurs 
prévus étaient essentiellement des élus 
de cette mouvance et des 
personnes/adhérentes à l'association 
‘AVEC’ (= Association de Vigilance 
Ecologique et Citoyenne de la Ville de 
Nantes et sa Métropole), créée  au 
moment des élections municipales pour 
soutenir la candidate Pascale Chiron 
qui  a mené cette liste où se 
retrouvaient des Ecologiques et des 
citoyens sensibilisés par la question 
écologiste, mais sans être 
nécessairement engagés en 
politique.    
Le 17 novembre était aussi l'assemblée 
générale de cette association.  
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Il y a eu une présentation des actions 
menées par les élus: ce dont ils sont 
fiers (en lien avec les engagements pris 
au moment de la campagne), et ce qu'il 
convient de poursuivre  et à 
développer. 
Trois thèmes prioritaires ont été 
développés : i) la transition 
écologique,  ii)  la réduction des 
inégalités (notamment par rapport aux 
jeunes enfants), et iii) le renouvellement 
démocratique (avec les bureaux des 
projets qui commencent seulement à se 
mettre en place).    
Sur ce dernier point,  Jean-Paul Huard 
porte les ‘bureaux des projets’ et 
regrette que cela ait pris autant de 
temps  à se mettre en place.  
Par ailleurs, Mounir Belhamiti, 
conseiller municipal, en charge de la 
citoyenneté numérique,  a globalement 
fait le  même  constat : satisfaction de 
l'application ‘Nantes Mobile dans ma 
poche’, du site ‘Asso.co.fr’, qui mérite  
encore d'être travaillé. L’outil du 
‘dialogue numérique’ est à poursuivre.   
Après la présentation par les élus de 
leur activité durant ces 3 ans, nous nous 
sommes retrouvés en petit groupe de 6 
pour commenter et surtout identifier les 
priorités pour les 3 ans à venir.  
Notre groupe, assez diversifié, a insisté 
un peu sur le problème de la 
sécurité  en ville la nuit (à travers 
l'alcoolisme notamment), puis 
globalement sur la perte de lien 
social  ;  ensuite, le peu de présence et 
de communication de la part des élus 
écologistes dans les débats au niveau 
de la ville, sans doute à améliorer  et 
notre groupe a insisté sur la nécessité 
d'avoir une vision globale d'envergure à 
moyen et long terme pour mieux 
comprendre les actions menées, un 
projet  plus précisé pour que l'ensemble 
des citoyens et aussi les agents des 
services adhèrent davantage aux 
actions menées.    
  

Nombreux échanges constructifs en fin 
de réunion avec Jean Paul Huard, 
Nicolas Martin, et Anne-Marie Feron. 
  
En conclusion, de cette réunion et de 
ces échanges constructifs il semble 
intéressant de   revoir Jean Paul Huard, 
en particulier pour la mise en place des 
bureaux des projets, afin d’aborder 
véritablement la question de la 
démocratie participative et la part des 
propositions citoyennes retenues dans 
les politiques publiques.  
  
 

 

Présentation du projet de règlement 

métropolitain et de son application 

communale (9 novembre 2017) : 

 

Rappel: le PLUm est différent des PLU 

'anciens' par son "m", celui de "métropole". 

L'objectif est de remplacer les Plans Locaux 

d'Urbanisme des 24 communes de la 

métropole par un seul PLU pour toute la 

métropole (et donc pour l'ensemble des 24 

communes). La méthode: comme en 2015 et 

2016, toujours la concertation avec des 

citoyens 'volontaires' en vue de "dessiner la 

métropole de demain", programme très 

ambitieux qui doit se concrétiser en 2018 par 

l'entrée en vigueur du PLUm 

Patrick Lassus a pu se rendre à cette 

réunion / débat. Il s’agissait de la 24ème et 

dernière réunion publique d'information / 

questions qui avait lieu au Centre des 

expositions de Nantes-Métropole. Nous 

étions invités à prendre connaissance de 

l'état de la phase 2 du PLUm, à savoir la 

phase réglementaire. Les intervenants 
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étaient à nouveau Alain Robert (adjoint au 

maire de Nantes en charge de l'urbanisme) 

et Pascal Pras (vice-président de NM en 

charge de l'urbanisme). 

Le calendrier du PLUm s’étale entre mars 
2016 et la ‘mi 2018’ et comporte 4 phases. 
En octobre 2017 il y a la phase 2 dite 
‘réglementaire’ et en décembre 2017 on en 
sera à la phase 3 (arrêt du projet PLUm et 
consultation des PPA). En 2018 on aura la 
phase 4 du PLUm c’est-à-dire son 
approbation. Les pièces constituant le 
PLUm sont : 
- Le rapport de présentation et les 
cahiers communaux 
- Les orientations d’aménagement et 
de programmation  
- Le Projet d’aménagement et de 
développement durable 
- Un règlement écrit et graphique 
Les pièces règlementaires écrites et 

graphiques concernent à la fois l’échelle de 

la Métropole (24 communes) et l’échelle de 

la commune, jusqu’à la parcelle. A cela 

s’ajoutent les OAP thématiques (trame 

verte et bleue et paysage Loire, Climat-Air-

Energie, Commerce), et les OAP 

sectorielles (zoom sur des secteurs de 

projets spécifiques). 

Les grands types de zonage du document 

concernent : 

- Les espaces agricoles  
- Les marqueurs naturels et forestiers  
- Les espaces urbains qui se 
subdivisent en espaces urbains mixtes, 
espaces grands équipements, espaces 
économiques.  
Fonctionnement du règlement : il s’agit d’un 
règlement simplifié et adaptable aux 
spécificités des territoires avec trois types 
de règles : 
- Règle quantitative = obligation 
stricte 
- Règle qualitative = objectifs à 
atteindre 
- Règle alternative = application 
circonstanciée (examen concerté préalable 
des projets / urbanisme négocié) 
Il y a 3 chapitres pour chaque zonage : 
- Où puis-je continuer à construire ? 
(zonage et destination) 

- Comment puis-je construire ? 
(urbanisme, architecture et paysage) 
- Comment puis-je me raccorder 
(réseaux et équipements). 
Les deux intervenants  ont appuyé leurs 

présentations par des cartes, de type SIG, 

qui n’étaient pas toujours faciles à lire… 

Surtout, ils nous ont inondés d’acronymes 

et de termes techniques qui n’apportaient 

pas grand-chose au débat (PLUH, OAP, 

UM, US, UE, EBC, EPD, UEi, UEm, PSMV, 

LLS, UMa, UMb, UMc, UMd, UMe, etc… !). 
David Chabot était chargé de donner la 

parole à l’un ou ‘autre de ces deux orateurs 

et de s’adresser ensuite au public pour 

ouvrir à trois reprises un espace de 

‘Questions /Réponses’. Les questions ont 

traité de la crainte des citoyens vis-à-vis de 

la réduction des surfaces à bâtir (et donc de 

l’augmentation de la hauteur des nouveaux 

bâtis) du fait de la volonté de ‘protéger les 

espaces agro-naturels’. Il a été demandé 

aussi si ‘la cartographie était un bon outil 

pour réguler l’expansion urbaine’. D’autres 

inquiétudes ont concerné les loyers 

commerciaux ‘trop chers’ et l’absence de 

négociation possible, bien souvent, avec 

les promoteurs immobiliers. 

Pour en savoir plus : 

• Synthèse des ateliers d’application 
territoriale des objectifs règlementaires / les 
territoires. 30 pp 
• Valorisation des ateliers citoyens du 
22 mars 2017 sur l’OAP Loire. 23 pp 
• Atelier citoyen OAP TVBP. 73 pp 
 

 

 

Participation au Conseil de 

développement de Nantes-

Métropole.  

Yolande et Raymond continuent de participer 

aux travaux du Conseil de Développement :  

Le 21 septembre, Assemblée générale de 

rentrée en présence de Mme Rolland, 

présidente de la Métropole. C’est l’occasion de 

souligner l’importance de la participation des 
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citoyens à la vie de la Cité et de rappeler les 

nombreuses concertations passées et à venir, 

et la place privilégiée occupée par ce Conseil 

Départemental. Son président Philippe Audic a 

souligné notamment  le travail de réflexion sur 

la Métropole  ‘La nouvelle frontière 

démocratique ?’ auquel nous avons participé. 

Entre autres propositions du Conseil : ‘une 

démocratie métropolitaine en construction’ ou 

encore « la part du citoyen » : propositions pour 

demain, ou tout simplement un « récit 

métropolitain à co-construire » ; dans un 

premier temps Mme la présidente retient cette 

dernière proposition. Certes mieux connaître et 

informer  les habitants de ce territoire est 

nécessaire toutefois nous pensons qu’il 

convient de  compléter  cette action par une 

concertation  plus active des habitants aux 

grandes orientations prises à ce niveau.   

Le 18 octobre,   Apéro-idées consacré au projet 

de construction d’un nouveau stade à la 

Beaujoire en remplacement de l’existant.  

Pourquoi pas si réellement il s’agit 

essentiellement d’un financement privé ? 

Toutefois se pose la question de l’intérêt de ce 

projet au regard d’une part, du club lui-même, 

(aura-t-il les moyens de  poursuivre ? Qu’en 

est-il de ses supporters ? Du coût des places ? 

A-t-on besoin d’un stade de cette envergure ?) 

et d’autre part, sur la place du sport - de façon 

générale - dans la politique de la métropole ? 

Enfin un nouveau quartier résidentiel ? La place 

de la nature dans ces 23 hectares ?  

Affaires à suivre ….  

 

Autres activités…. 

 

Atelier ‘Politique’ de l’association La Vie 

Nouvelle sur les inégalités.  

 

Participation de Raymond Girou à cet 

atelier. 

«  Quelle est la boussole qui va donner un 

sens à notre société désorientée ? L’Atelier 

‘Politique’ de LVN propose  d’analyser la 

façon dont les politiques luttent contre les 

inégalités et les moyens qui sont utilisés. 

Les thèmes suivants seront abordés : les 

inégalités de revenus; les inégalités 

fiscales; Les inégalités d’accès à l’emploi; 

les inégalités dans l’éducation; les 

inégalités dans le logement; les inégalités 

dans la santé; les inégalités 

environnementales; les inégalités 

territoriales. 

Et bien sûr, seront explorés, de manière 

transversale, les inégalités homme / 

femme. 

Les groupes de LVN qui auraient des 

réflexions et des actions dans ces différents 

domaines sont invités à les transmettre à 

l’atelier fédéral politique ». 

Exemple des inégalités de revenus et des 

inégalités fiscales : 

1-Les inégalités de revenus : 

-les revenus en France présentent une 

forte inégalité, mais en plus celle-ci 

progresse  avec le temps. Au cours de la 

dernière décennie,  le niveau de vie des 

10% les plus pauvres a progressé, en 

moyenne, de 610€ par personne, alors que 

celui des 10% les plus riches a augmenté 

de 8190€ par personne. 

-la pauvreté progresse, du fait d’un niveau 

de chômage élevé. Fixée à 50% du revenu 

médian, elle  concerne environ 6 millions de 

personnes en 2017, dont 1/3 d’enfants, 

alors que la richesse  progresse. 

-en France, nous avons, en plus, une 

grande inégalité des patrimoines. Les 10% 

les plus fortunés  possèdent 50%  de la 

richesse de notre Pays, contre 50% des 

moins fortunés qui ne disposent que de 7% 

de la richesse nationale.  

2-Les inégalités au sein de la fiscalité. 
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La fiscalité regroupe l’ensemble des 

prélèvements obligatoires et comprend : les 

impôts, taxes, redevances et les cotisations  

sociales. Elle représente un montant  se 

situant aux environs de 50% du Produit 

Intérieur Brut. 

La fiscalité a pour fonction de couvrir toutes 

les dépenses de l’Etat et corriger en même 

temps les inégalités des revenus. Nous 

pouvons faire les remarques suivantes : 

-La TVA représente 50% de la fiscalité. 

C’est un impôt indirect sur la consommation 

d’une manière proportionnelle, sans 

aucune progressivité selon les revenus. Il 

est  injuste par rapport aux revenus des 

contribuables. 

-L’Impôt sur le revenu est le seul impôt qui 

présente un taux progressif  en fonction des 

revenus de chacun. Mais les niches 

fiscales et les crédits d’impôt viennent 

diminuer une partie de cette progressivité. 

D’où les propositions de plusieurs 

économistes pour simplifier l’impôt sur le 

revenu et instaurer une plus forte 

progressivité. 

Le projet de finances pour 2018 ne va pas 

réduire ces inégalités, il va plutôt les 

maintenir, notamment avec la suppression 

d’une partie de l’I.S.F. 

 

 

Liens avec les autres collectifs 

locaux : 

 

Rencontre avec Christian Canel (CL 

Côtes d’Armor’ : de juillet à décembre 

2017 

Nous avions déjà eu l’occasion de 

rencontrer Christian lors des réunions 

nationales des collectifs locaux en 2015, 

2016 et 2017. Christian a pu participer à la 

réunion de rentrée de septembre du 

collectif 44. Il exprime son souhait de ‘ne 

pas être ‘seul’ et confirme que la 

représentativité du Pc auprès des élus 

locaux est largement proportionnelle aux 

effectifs et donc au regroupement des 

collectifs locaux lorsque les membres sont 

peu représentés (une trentaine d’adhérents 

seulement en Côtes d’Armor). 

Il est proposé de participer collectivement 

(collectifs de Loire Atlantique, Côtes 

d’Armor et Vannes) aux journées des 

Assises Nationales de la Citoyenneté 

organisées par Ouest-France à Rennes les 

19 et 20 janvier 2018. Nous remettons à 

Christian un kakémono et des affiches du 

Pc pour les stands qu’il va animer en 

Bretagne, en particulier pour la ‘Deuxième 

‘Fête des Possibles : transition citoyenne 

en Rance Emeraude’ (Saint Malo, 24 

septembre 2017). 

 

 

 

 

Contacts pris avec Jacques Leroy (CL 

Vannes) : de juillet à décembre 2017 

Depuis la rentrée de septembre, le collectif 

de Vannes poursuit un travail en réseau 

avec les structures locales des 

associations adhérentes du Pacte civique 

au niveau national et quelques autres. 

Cette synergie avait permis l'organisation, 

avec succès, fin mai dernier, de deux tables 

rondes avec les candidats aux législatives 

des 1ère et 3ème circonscriptions du 

Morbihan. Le CL de Vannes a choisi de 

développer en 2018 le thème de la 

précarité, sous ses multiples aspects. Un 
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travail de rédaction en commun est lancé. 
Enfin, pour la troisième année consécutive, 

le CL de Vannes participera à la 

préparation du Forum social du Morbihan, 

qui aura lieu du 26 au 28 janvier 2018 (site 

:http://fsl56.org/debut). 

Malgré une motivation certaine des 

représentants des trois CL il n’a pas été 

possible de trouver un représentant du Pc 

pour se rendre les 19 et 20 janvier 2018 à 

Rennes, pour l’évènement Ouest-France 

‘Vivre Ensemble / Assises nationales de la 

citoyenneté’ car cette manifestation a lieu 

au même moment que le lancement de la 

phase 3 du Pacte Civique, à Paris. 

 

 

 

ARTICLES DE PRESSE 

 

 

 

 

DATES A RETENIR 

20 janvier 2018 : lancement de la phase 3 du 

Pacte Civique, Hôtel de ville de Paris 

19 et 20 janvier 2018 : Vivre ensemble / 

assises nationales de la citoyenneté, Rennes, 

couvent des Jacobins, 

www.vivreensembleouestfrance.com 

 

LIVRES A CONSULTER 

 

http://www.vivreensembleouestfrance.com/

